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2.1 Définition du développement durable 

Le développement durable est une notion de réalisation de projets de différents types en prenant 

en considération trois critères de base : l‟équité sociale, l‟efficacité économique et le respect de 

l‟environnement (figure 2.1). 

 

 

Figure 2.1 Schéma expliquant que le développement durable passe par l‟optimisation des 

décisions dans les domaines économique, social et environnemental [2]. 



Centre universitaire Abdelhafidh-Boussouf   MILA                       Matière : Environnement et                

développement durable 2024/ 2025 

 

Le développement durable est un développement qui répond aux besoins du présent sans 

compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs. » 

(Rapport Brundtland 1987. ONU) 

Actuellement, au niveau mondial, les ressources en matière première diminuent. La pollution 

augmente et continue à avoir de plus en plus d‟effets visibles sur la planète. D‟autre part, des 

problèmes d‟ordre social et économique se font de plus en plus ressentir, comme le chômage, la 

surpopulation, les problèmes de santé, d‟éducation, d‟exclusion, de pauvreté, de malnutrition… 

Le développement durable vise à résoudre tous ces problèmes à la fois. 

Par l‟équité sociale, les droits des travailleurs sont respectés, le chômage diminue ce qui résout 

beaucoup d‟autres problèmes sociaux et enraye les inégalités. L‟être humain est respecté et ses 

droits préservés. Les plus démunis sont protégés. 

Par l‟efficacité économique, les projets aboutissent et sont rentables pour le pays ou la région, et 

aussi pour les travailleurs. 

Par le respect de l‟environnement, la pollution diminue et la planète est préservée. 

Le développement durable est basé sur une idée fondamentale qui consiste à être conscient que les 

ressources de la planète ne sont pas illimitées, tandis que la population ne cesse d‟augmenter (2 

milliards d‟habitants en 1960, plus de 6 milliards aujourd‟hui et 9 milliards en 2050 selon les 

prévisions de l‟ONU) et les technologies de se développer. 

Le développement durable est donc bénéfique pour les générations futures tout en profitant aux 

générations actuelles. C‟est un développement à long terme. 

2.2 Bref historique 

Le premier modèle de développement durable a été proposé par l‟économiste Thomas Malthus, 

qui a analysé en 1798 dans son ouvrage intitulé Essai sur le principe de population [3] la durabilité 

de la société. Il a mis en relief la relation entre la disponibilité de la nourriture et la croissance 

démographique. 

Plus tard en 1968, un groupe non politique et indépendant appelé « Groupe de Rome », a été créé 

pour analyser les problèmes majeurs de l‟humanité afin d‟aider les décideurs et d‟informer le grand 

public. Ce groupe était composé de scientifiques, d‟économistes, d‟hommes d‟Etat, d‟hommes 

d‟affaires et de hauts dignitaires internationaux. 

Leur but était d‟élaborer une vision universelle de la situation de l‟humanité. Ils ont confié la 

simulation de l‟avenir de l‟humanité à une équipe de chercheurs dirigée par Jay Forrester de la 

prestigieuse université américaine Massachusetts Institute of Technology. Les résultats de ces 

travaux ont poussé le Groupe de Rome à préconiser l‟arrêt de la croissance économique mondiale. 
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Ce groupe existe toujours est a actuellement pour rôle de sensibiliser les dirigeants aux problèmes 

liés à la planète. 

Un modèle de développement économique qui tient compte de l‟écologie y est né. Il s‟agit de 

l‟écodéveloppement. Selon ce modèle, les pays développés doivent utiliser tous les moyens pour 

préserver l‟environnement car ce sont les premiers responsables de la pollution dans le monde et 

les seuls qui disposent de moyens financiers pour le faire. 

La « déclaration de Stockholm » est considérée comme le début du développement durable. 

Elle est constituée de 26 principes qui portent sur la protection de l‟environnement, l‟éradication de 

la pauvreté et l‟amélioration des conditions économiques dans le monde. 

Le 16 novembre 1972, l‟ONU a mis en place une convention qui concerne la protection du 

patrimoine mondial culturel et naturel. 

Un rapport fait par le premier ministre norvégien Bruntland en 1987 et commandé par les Nations 

Unies fait apparaitre pour la première fois la notion de développement durable. Ce rapport 

préconise un changement radical dans le processus de développement en considérant la protection 

de l‟environnement comme une priorité et en insistant sur une redistribution équitable des richesses 

mondiales. 

Le 13 juin 1992, une convention cadre des Nations Unies sur les changements climatiques a été 

signée à New York. Elle est rentrée en application en 1994 avec pour objectif de stabiliser les 

concentrations des gaz à effets de serre dans l‟atmosphère. 

Le rapport Bruntland a entrainé l‟organisation d‟une conférence des Nations Unies sur 

l‟environnement et le développement durable. Il s‟agit de la conférence de Rio de Janeiro de1992 qui 

est considérée comme un plan d‟action pour le 21e siècle. Cette conférence qui s‟est tenue du 

3 au 14 juin a réuni plus de 172 pays et 2400 représentants d‟organisations non gouvernementales. 

108 chefs d‟Etat ou de gouvernement y ont participé. L‟importance de cette conférence lui a donné 

le nom de Sommet de la Terre. C‟est l‟extension de la conférence de Srockholm à l‟action et aux 

décisions politiques. 

Le concept de développement durable se consacre alors en actes : un agenda a été adopté. Il s‟agit 

de l‟Agenda 21 qui vise à mettre en action les trois principes du développement durable. En plus 

de cet agenda, plusieurs documents ont été adoptés : 

- la déclaration de Rio sur l‟environnement et le développement durable, qui n‟est pas 

juridiquement contraignante et qui repose sur 27 principes et constitue la prolongation de la 

déclaration de Stockholm, 

- la convention sur la biodiversité, 
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- la déclaration de principe sur les forêts, 

- la convention sur les changements climatiques. 

En 1993, l‟Europe a lancé le programme « villes durables européennes » qui avait pour but de 

réaliser l‟Agenda 21 au niveau du continent, en aidant et en encourageant ces villes à appliquer ce 

plan d‟action. 

Le 11 décembre 1997 à Kyoto au Japon, un protocole a été signé par 38 pays industrialisés afin de 

réduire leurs émissions des principaux gaz à effet de serre d‟au moins 5% durant la période allant 

de 2008 à 2012. Ces gaz considérés comme responsables du réchauffement climatique sont 

: le dioxyde de carbone CO2, le méthane CH4, l‟oxyde nitreux N2O, l‟hexafluorure de soufre SF6, 

les hydrofluorocarbures HFC et les hydrocarbures perfluorés PCF. 

Le protocole de Kyoto délivre des permis d‟émission qui permettent de vendre ou d‟acheter des 

droits à émettre ces gaz entre pays. Ce protocole permet aussi de procéder à des investissements 

qui visent à réduire les gaz à effet de serre en dehors des pays industrialisés et de bénéficier ainsi 

de crédits d‟émission produits par les réductions ainsi obtenues. 

Des « Mécanismes de Développement Propre » ou MDP peuvent être mis en place dans les pays 

en développement et financés par un pays développé. Il est à noter que les Etats Unis ont refusé de 

signer le protocole de Kyoto. 

Le Sommet de la Terre de Johannesburg s‟est déroulé du 26 août au 4 septembre 2002 dans la 

continuité des sommets de Stockholm et Rio. Cette conférence avait pour objet exclusif le 

développement durable et l‟état d‟avancement de l‟Agenda 21. Elle avait également pour but 

d‟identifier les efforts supplémentaires possibles en matière de réduction de la pollution et d‟inciter 

les pays riches à collaborer plus avec les pays en développement dans ce domaine. Ce sommet a 

regroupé 22 000 participants de 193 pays. 100 chefs d‟Etat y ont assisté. Les représentants du 

domaine des affaires et de l‟industrie étaient présents en nombre. 

Malheureusement, il a été constaté que les recommandations du sommet de Rio n‟avaient pas été 

respectées dans la mesure où très peu de pays riches avaient mis en place des stratégie de 

développement durable et que les aides aux pays en développement étaient dérisoires. De nouvelles 

dispositions ont donc été mises au point. Le nouveau plan d‟action comportait plusieurs thèmes : 

énergies renouvelables, biodiversité, aide aux pays en développement. Les décisions portaient sur 

l‟eau, l‟énergie, la santé, l‟agriculture et visaient à réduire la pauvreté et la pollution. 

Cependant, les résultats de ce sommet ont été décevants. Les objectifs sont loin d‟être atteints. 

Bien que plusieurs pays industrialisés comme la Russie, la Chine et le Canada aient annoncé la 

ratification prochaine du protocole de Kyoto, les Etats Unis refusent toujours de le faire. 
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Avec les pays Européens, ils se sont contentés de promesses d‟aide aux pays pauvres, ce qui ne 

change pas la situation actuelle dans le monde. 

 

 

Le Sommet de Jakarta en Indonésie qui s‟est tenu en 2007 avait pour objectif de lancer un 

développement intégral durable sur les 30 prochaines années. Une profonde réforme globale a été 

proposée en ce qui concerne les conditions écologiques, sociales, économiques et politiques 

mondiales, tout en respectant les spécificités culturelles de chaque pays. 

Plusieurs mesures ont été prises, notamment la création d‟un système de gouvernance des richesses 

naturelles mondiales comme l‟eau, les océans, l‟atmosphère et la promotion de la paix et de la 

culture dans le monde. La création de nouveaux indicateurs de la préservation de l‟environnement 

et l‟application d‟un impôt sur les transactions internationales ainsi que la promotion de 

l‟éducation et du développement durables ont également été parmi les mesures prises lors de ce 

sommet. 

2.4 Objectifs du développement durable 

Le développement durable consiste à un développement économique accompagné d‟un 

développement social et écologique. Il ne consiste pas seulement en la croissance économique et 

de consommation. Le mot durable signifie un développement qui vise à améliorer la condition 

humaine à long terme, en même temps que l‟économie et l‟environnement. Ces trois éléments sont 

indissociables. 

En effet, l‟éradication de la pauvreté ne peut se faire sans développement économique pour 

financer les programmes sociaux. D‟un autre côté, il n‟est pas possible de répondre aux besoins de 

la population mondiale sans croissance économique. 

La protection de l‟environnement doit accompagner la croissance économique, sans cela, les 

ressources de la Terre s‟épuiseront. 

La protection de l‟environnement doit accompagner la lutte contre la pauvreté car les populations 

pauvres sont obligées d‟avoir des actions non écologiques pour survivre, comme la destruction des 

forêts, des cours d‟eau, ou la pêche intensive. 

C‟est pour cela que les trois objectifs du développement durable qui sont : l‟écologie, la lutte 

contre la pauvreté et la protection des ressources de la Terre sont simultanés. 

2.5 Enjeux environnementaux du développement durable 

Un des principaux enjeux du développement durable est la réduction de la pollution. 

Les gaz à effets de serre constituent actuellement le principal but dans ce sens. Le cas particulier 
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de la réduction des émissions de CO2 permet de faire face aux changements climatiques. Ceci 

constitue le défi majeur du 21e siècle. Ces émissions doivent être réduites de 50% à 85% d‟ici 

2050 afin de limiter, selon les experts du Groupe Intergouvernemental sur l‟Evolution du Climat, 

les perturbations dangereuses et irréversibles du système climatique [4,5]. Cet objectif de réduire 

les émissions du CO2 est très difficile à réaliser à cause de l‟origine de ces émissions qui sont les 

ressources fossiles comme le pétrole et le charbon. La réalisation de ce but implique de profonds 

changements dans le mode de production qu‟ont les pays industrialisés actuellement. 

Les pays industrialisés ont accepté de réduire leurs émissions en signant le protocole de Kyoto, 

mais ont exigé en échange une plus grande flexibilité dans l‟utilisation des quotas de CO2. Ceci se 

traduit par la possibilité pour un pays de dépasser son quota en achetant le droit d‟émission d‟un 

autre pays. Le plafond global de tous les pays n‟est ainsi pas dépassé. 

Il devient donc intéressant pour un Etat de réduire ses émissions de gaz à effets de serre afin de 

pouvoir vendre ses droits d‟émettre excédentaires au marché international. 

Le mécanisme pour un développement propre ou MDP est opérationnel depuis 2005. 

Il permet d‟encourager le transfert de technologie vers les pays en voie de développement. Les 

émissions de gaz à effets de serre peuvent être réglementées par deux dispositifs [6] : 

- un système de permis : des autorisations administratives d‟émettre du CO2 sont délivrées. 

- un système de crédits : qui consiste à un système de crédits négociables. La règlementation dans 

ce domaine est flexible mais parfois très contraignante, comme dans le système appliqué aux Etats 

Unis. 

2.6 Développement durable en Algérie 

Les premières lois algériennes dans le domaine du développement durable datent des 

années 1990. Le Haut Conseil de l‟Environnement a été créé en 1994. Ce Conseil est chargé de 

surveiller l‟état de l‟environnement en Algérie, de déterminer les grandes stratégies en matière de 

protection de l‟environnement et de suivre les mesures au niveau international. Il doit présenter un 

rapport annuel au Président de la République. 

En 2002, l‟Observatoire National de l‟environnement et du développement durable est créé. 

En 2002 et 2003, des lois ont été établies pour la création de villes nouvelles respectueuses de 

l‟environnement. 

Plusieurs accords avec différents pays ont été signés dans le cadre de la protection de 

l‟environnement. 
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Des lois sur la régulation de la pêche et sur le tourisme propre ont également été promulguées. Des 

lois concernant la production de l‟énergie ont également été créées. 

Récemment, un Plan National d‟Action Environnementale et de Développement Durable a été mis 

en route par le Ministère des Ressources en Eau et de l‟Environnement. 

 


